
TRANSACTION

LOCATION

Etat des llieux 3€/m²

GESTION

Honoraires de gestion fixés à 8 %

50€/h
Mise en demeure 8 €

18 €

Les honoraires sont selon ce qui a été prévu au mandat confié par le vendeur ou le cas échéant 

par l'acquéreur ainsi qu'à l'avant contrat de vente, à la charge de l'un ou de l'autre voire des 

Relance après mise en demeure

Suivi de procédure, sinistre, constitution du dossi er avocat

Locaux à usage d'habitation 6 % du loyer annuel hor s charges

inférieur à 100 000 € 10.0%

montant forfaitaire 5.000 €

  Terrain 10 000 €

de 200 001 € à 300 000 € 7.0%

de 150 001 € à 200 000 € 8.0%

de 100 001 € à 150 000 € 9.0%

HONORAIRES

Montants Honoraires TTC
à partir de 300 001 € 6.0%


